
Action n° 7:        

Public ciblé :  

 

Référent :      Partenaires  

à mobiliser :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Santé mentale prévention du suicide et de la souffrance psychique 

Les agriculteurs et les bénévoles au contact de la communauté paysanne 

Les lycéens « professionnels » et la communauté éducative de l’établissement  

CH Camille Claudel 

 

 

Description des actions  

Le programme d’actions suit les objectifs opérationnels de la plateforme santé mentale de 

l’A.R.S.  

De la souffrance psychique aux conduites suicidaires dans la communauté paysanne 

Cette formation, est dispensée par le coordonnateur « prévention du suicide »du Centre hospitalier de Camille 

Claudel, formateur à la crise suicidaire. Elle est réalisée dans le cadre de la stratégie nationale de prévention du 

suicide par les formateurs des départementaux, formés à la crise suicidaire et ayant suivi la formation nationale 

validante, de formateur. Elle doit permettre de développer le repérage et la prise en charge précoce des 

exploitants agricoles en situation de souffrance psychique pouvant conduire à un passage à l’acte suicidaire. Elle 

a pour objectifs d’ouvrir un espace de discussion et de réflexion sur le thème du suicide, de sensibiliser les acteurs 

de première ligne à la problématique du suicide, de savoir évaluer la crise suicidaire : le risque, l’urgence et la 

dangerosité et de se situer dans la chaîne d’intervention afin de protéger la personne.  

La méthodologie : apports théoriques, analyse de cas, vidéogrammes, supports écrits 

Le contenu :  

- Travail de groupe autour des mythes et des idées reçues sur le suicide 
- Dépression et suicide dans le milieu agricole 
- Etat des lieux épidémiologique des décès par suicide et des suicides tentés 
- Evaluation de la souffrance psychique 
- Signe de repérage et facteurs de risque suicidaire 
- Processus et étapes de la crise suicidaire 
- La triple évaluation du potentiel suicidaire : risque, urgence et dangerosité 
- Les stratégies et les séquences d’intervention 
- La relation d’aide et l’intervention de crise 
- Information sur les personnes ressources et les structures d’aide spécialisée 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Action de formation à destination des communautés éducatives 

Cette formation est réalisée par le coordonnateur « prévention du suicide » du Centre hospitalier de Camille 

Claudel. Elle a pour objectif le repérage et la prise en charge des adolescents et des jeunes adultes, en situation de 

souffrance psychique pouvant conduire à un passage à l’acte suicidaire. Cette formation s’adresse aux membres 

de la communauté éducative (agents de services, enseignants, assistants d’éducation…).  

La méthodologie : apports théoriques, analyse de cas, vidéogrammes, supports écrits 
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Rapport synthétique présentant 
le bilan des actions  

Des programmes multi partenariaux sont développés avec une structure experte et 
l’ensemble de la communauté éducative des établissements scolaires ciblés, pour une 
plus forte mobilisation. 

Les professionnels intervenant auprès des agriculteurs et la communauté éducative 
ciblée sont en mesure d’évaluer une crise suicidaire et d’orienter la personne. 

 

Les agriculteurs / la communauté paysanne 

Les lycéens / la communauté éducative 

 

MSA / Chambre de l’agriculture 

 

 

Appuis :  

 

 



 

 

 

Le contenu :   

- La crise d’adolescence et les remaniements psychiques 

- L’adolescent en crise 

- Les différentes formes dépressives à l’adolescence 

- Les conduites à risque et les équivalents dépressifs 

- Les signes de repérage de la souffrance psychique 

- Notions de prévention et de promotion de la santé 

- Accompagnement et orientation  

- Information sur les personnes ressources de proximité 
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2015-2016) 

La mobilité   

Ces différentes actions prévention sont proposées sur le territoire auprès de 
publics prioritaires ciblés. 

Ces actions prévention permettent d’apporter une visibilité à ces acteurs de 
prévention qui ne sont pas toujours bien connus de la population.  

 

 


